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La si- 
inchangée. Le Gouver- 

Washïngton,  22 novembre 
.dation ^e^te ic 
aement américain continue d'observer 
une même attitu le à l'égard de la grève 
lies mineurs, et les travailleurs des mi- 
nes, soutenus par l'American Fédéra- 
tion of Labor, ne cèdent pas un puuce 
lie terrain. D'autre pari, le Gouverne- 
ment procède à des arrestations nom- 
breuses de suspects du bolchevisme ei 
de ceux qui sont simplement soupçon- 
nés de vouloir modifier violemment les 
Formes gouve nemehtales des Etats- 
Unis". Dans oette atmosphèie irritée, la 
Conférence internationale du Travail se 
déroule lentement sans le secours de la 
publicité et de la pression extérieure de 
la presse. Car, les Américains ne parti- 
cipant pas à la Conférence, les jour- 
naux du navs ne s'y intéressent guère, 
Bt'si d'aucuns en parlent, c'est avec une 
légère nuance d'hostilité. 

Ainsi, nous surames parvenus à la fin 
de la discussion générale de la journée 
de huit heures. Une commission de 
quinze membres — cin^ patrons, cinq 
ouvriers et cinq délégués des gouveune- 
jtnents — examinera tous les amende- 
■nent-s, les divers points de vue et éta- 
blira un projet de convention internatïo- 
kiàle' qui sera soumis à la Conférence. 
D'autres commissions travaillent uans 
le même sens sur les autres questions. 
Dans mon prochain message, je vous 
enverrai cette convention internationale 
lie huit heures qui, nous l'espérons, 
Elira été ratifié par la Conférence. 

•Aujourd'hui, il est important que les 
tecteurs du «Réveil» connaissent, les 
deux points de vue qui ont été exposés 
et qui constituent le fond de la discus-* 
feion générale : le point de vue ouvrier 
par notre ami Jouhaux, et le point de vue 
patronal par M.Guérin,industriel lillois. 

Notre ami Jouhaux a posé courageu- 
sement et sous son vrai jour la 'ques- 
tion de la loi de huit heures. 11 a dit que 
ie problème de la production n'avait ja- 
mais échapiJû aux organisations ouvriè- 
res  françaises. 

a. Chaque fois, a-t-il dit. que nous 
Htn&«OTïTrnes "reportés vers l'expérience 
scientifique, nous avons trouvé que la 
moindre durée des journées de travail 
br.gendrait ù la fo-is un développement 
physique et uhvsiol gique chez rou- 
vrit,, une plus grande production et de 
meilleures conclu lions d'existence ». 

Jouhaux a indiqué que les causes de 
diminution de lu. production provien- 
nent de la mauvaise répartition des ma- 
tières premières et de la distribution 
inégale  des ressources d'énergie. 

Il a prononcé ces paroles très applau- 
dies qui eons'ituent un magnifique pro- 
gramme d'action syndicaliste : 

« Je demande, lorsque l'on parle de 
nécessités de irodu■••tion dans ces réu- 
nions, que ce ne soit nas toujours pour 
impliquer la nécessité do demander des 
efforts supplémentaires au moteur hu- 
xuain qui, depuis des milliers d'années, 
rcurnit tout ce qu'il peut .sans obtenir 
*=? moindre résultat pour son bien-être 
matériel et moral. 

» Je voudrais que vous vous rappe- 
liez les paroles -tue prononçait notre ho- 
norable président dans son discours 
|i ouverture, lorsque, faisant une image 
I.aisissante, il montrait les masses au 

ond de la vallée et le soleil essayant de 
^enir un peu les réchauffer et le désir 
les masses de monter au plein soleil. 
)ui, il v a ce désir dans les masses et si, 
lUJourd'hui, la Conférence inlernatio- 
lale du Travail n'apportait pas aux mas- 

ses le commencement de ce relèvement. 
If; commencement d'une satisfaction à 
ses aspirations légitimes, il pourrait y 
avoir dans le monde beaucoup plus que 
eu môcontement verbal. Et c'est cela 
aussi qu'il laut envisager, dont il vous 
faut tenir compte en examinant les clau- 
ses de la convention qui sont posées à 
notre examen. « 

» Non, les masses ouvrières ne" peu- 
vent plus se contenter aujourd'hui d'une 
v^gue nromesse. De tous les peints du 
monde, du! nord au midi, de l'est à 
l'ouest, les voix fatiguées des travail- 
leurs montent à l'horizon pour réclamer 
une place plus grande au soleil de la 
nature. Ces voix sont fatiguées : elles ré- 
clament. Si vous ne savez pas saisir 
Mieure, le moment, l'instant, où il est 
pcssible de calmer ces espérances en 
leur donnant satisfaction dans la plus 
iïrge mesure, alors, oui, selon l'expres- 
sion de M.Appleton,lechar de l'Etat sera 
bien près de disparaître ; le navire de 
l'Ëtat sera bien près de faire ^naufrage. 

» Mais c'est à vous qu'il appartient 
ici. dans la plénitude de votre responsa- 
bilité, de dire si vous ne voulez pas ten- 
ter loyalement l'effort nécessaire pour 
aboutir au résultat positif que. nous 
«sberohons tous. C'est dans cet esprit 
que nous avons rédigé notre motion et 
nos amendements, c'est pour ces rai- 
sons que nous les exposons devant 
vous, et c'est également pour ces motifs 
que nous vous demandons d'y réfléchir 
profondément, en vous disant qu'il n'y 
a pas dans le monde que des intérêts 
arfinmétiques cm'il v a également des 
questions d'idéalisme de moralité, qui 
ffuidefft les masses et qui sont les plus 
sûres *rarants du développement inin- 
terrompu du progrès social au bénéfice 
de tous*. » 

• Cette pensée, qui est.la nôtre à tous, 
at-ra sûrement un fidèie écho dans les 
masses ouvrières.du Nord. 

Dans un prochain message, je vous 
indique;aj le sens de l'intervention de 
M. Guérin 

G. DT ]VïOI'LIN, 
Secrétaire Adjoint de la C. G. T. 

La R. P. est proposée par le ==- 
Parti Soc/a. iste aux autres Partis 

Le citoyen Gustave Dclory, au nom de la 
C< mmission àdriiiui*tiaL\e de la Secuon lilloise, 
•i adressé la lettre suivante au Comité de Con- 
centration   républicaine : 

Lille,   Jp   2   décembre   1910. 

A Messieurs lés membres du Comité de la 
Liste   de   Concentration   républicaine, 

Lille. 
Messieurs, 

Lorsque le parti radical nous fit, avant les 
élections législativ s. l'offre d établir pour les 
élt étions municipales mie. liste unique, basée 
-ur la re^résjiita .on pru^orucnnelle, nous avons 
répondu que le scrutin municipal étant fonciè- 
rement différent du' scrutin législatif, il nous 
jiuraissait née ssaire. que CHMJ.:O parti allât au 
pieimer tour avec ses .propres forces et avec 
son propre drapeau ; que le parti socialiste, sans 
îcpou.scr de parti pris toute idé d'entente avec 
les autres partis lillois, désirait néanmoins que 
i es négociations éve.tae.les ne lus ent engagées 
qu'après le premi r tour qui devait établir net- 
tement les forces en présence et donner ainsi 
aux pourparlers une base  solide et -indiscutable. 

Pour s conformer à la décision qu'elle avait 
prise, la S/ction lilloise du Parti Socialiste a 
enu hier une assamfelée générale et. fidèle à ses 

principes, elle a décidé de nropos f aux autres 
partis' lillois la r. présentation proportionnelle 
sur .la base de la loi qui a été appliquée - aux 
élections législatives, c'est-à-dire : prime à la 
majorité absolue (hs élus du premier tour étant 
hors de cause). 

Les sièges en ballottage seraient répartis se- 
lon le quotient déterminé par 1-3 total des voix 
de chaque liste. 

Les siègos non attribués par le .jeu du quo- 
tient reviendraient à la liste avant la plus forte 
moyenne. 

Vous êtes trop au courant de la loi électoral'^ 
pour que nous ayons besoin d'illustrer par des 
exemples le jeu de la proposition que nous vous 
faisons et qui, nous lcspëions, sera acceptée par 
vous, puisque dans le cours de la période élec- 
torale volts avez toujours affirmé que votre plus 
nrdent désir était que tous les partis fussent re- 
piésntés dans le Conseil municipal, pour obte- 
nir l'effort de tous en faveur du relèvement de 
li cité. 

En raison du peu de temps qui restera entre 
!a date de la proclamation d's résultats du pre- 
mier tour et t Ile du scrutin du deuxième tour, 
>OlS VOIS DEMANDONS UNE BfiPONSE 
l'OLE DEMAIN ME«îC«EDI 3 DECEMBRE AU 
1 LUS TARD, A 17 HEURES. Passé ce délai, ncfUs 
serions obligés de considérer votre silence 
comme  un refus de votre part. 

.-H vou*'-n*r.~ptiez notre proposition, veuillez 
indiquer le lieu et l'heure où. dans la soirée de 
mercredi 3 déc mbre, vos délégués et les nôtres 
leurraient se rencontrer pour arrêter le texte 
de_ la circulaire aux électeurs et le détail de l'ap- 
plication de la décision prise en commun.. 

Veuillez agréer. Messieurs, Tassuranœ de no- 
tre  considération la plus distinguée. 

Pour  la Commission  administrative 
de la  Section lilloise, 

G. DELORY. 

LE BI6AIWE AU VENT3E D'ARGENT 
IL N'A PLUS DE FEMMES DU TOUT 

Grièvement blessé da'ns .'a Somme, M. Léon 
F..., artiste peintre, fut transporté dans un 
hôpital   de t Paris. 

Après avoir subi une déCicate opération, il 
en sortit avec un ventre d'argent et un... ten- 
dre sentiment de reconnaissance à l'égard 
d'une (jeune infirmière, Mlle L..., qui l'avait 
admirablement soigné. 

L'idylle se termina devant M. le maire, par 
une union fort régulière.* 

Tout aurait été. oour le mieux et il est pro> 
bable que le jeune ménage eût vécu heureux, 
s'il n'y avait eu un « mais », à la vérité assez 
fâcheux. 

Bien avant la guerre, en effet, M. F... avait 
déjà contrasté un premier mariage. Il était 
pèra  de deux  cha-mants  enfants. 

Le* deux Mmes F...-fuient mises presque 
simultanément au courant de l'étrange situa- 
tion. En même temps, elles conçurent à l'c/ard 
de leur commun mari le même sentiment 
d'hostilité. 

J'A première demanda Je divorce et l'obtint 
en mars dernier. La seconde a obtenu égale- 
ment hier des juges de la première chambre 
civile que soit proclamée la nullité de son 
mariatre. 

L'homme au ventre d'argent, après avoir eu 
deux femmes, n'en a plus du tout. Il lui reste, 
il est vrai, la faculté de recourir à un troisiè- 
me hymen; car en sa qualité de blessé de 
guerre, il bénéficie de l'amnistie et ne risque 
plus d':tre condamné  en Cour d'Assises. 

Le Programme cycliste de 1920 
IL  EST  ABONDANT  ET VARIE 

Les constructeurs d'autos ont décidé de ne point 
courir, de ne se présenter dans aucune épreuve 
publique en 1920. Au contraire, le programme cy- 
cliste de l'année 1920 -*• présente déjà avant même 
(Tne l'année ne soit commencée, d'une abondance 
et   d'une  vrtriété   invraisemblable. 

Sur notre sol, nous verrons le 4 avril, Pairis- 
Roubaix ; le 2 mai, Paris-Tours; les 15 et 16 mai, 
Bardeaux-Paris ; le 23 juin. Paris-Bruxelles -, du- 27 
juin au 25  juillet,  le Tour de  France. 

Outre ces épreuves, d'autres non moins nombreu- 
ses  auront lieu  en  province. 

En Belgique, tl y aura tout simplement deux* 
Tours   de   Belgique. 

En Italie, Milan San Remo le 20 mai ; du 13 mai 
au 4 juin, le Tour d'Italie ; les 26 et 29 août, une 
course nationale Italienne de grand fond ; le 14 
novembre, le Tour de L/ombai-dte . Tout cela, sans 
préjudice de l'épreuve initernatiooaie de Milan à 
Anvers  au  mois d'août. 

PAS  b'EQUIVOQUE 
:-<8\ 

En termes précis, la loi définit les 
droits respectifs des propriétaires 
et. locataires en pays envahis. 

&• 

Une simple démarche suffit pour 
éviter, pendant deux ou cinq ans, 
une   augmentation  de   loyer.    ::: 

Les TsolcheViks sont satisfaits 
des bons offices du Pape 

C'EST  POURQUOI  «US CONSENTENT 
A   ECHANGER   LES   PRISONNIERS 

Rome, 2 décembre. — Pour les bons offices 
du Saint-Siège, les bolcheviks ont consenti à 
l'échange des prisonniers russes et polonais. 

On   cite,   parmi   les   prisonniers   échangés, 
Mgr Rapp, archevêque de Mohiloff, qui vient 
de  rentrer & Varsovie  après une longue cap- 
tivité.                                                            .   -          . 
 ,   .. ^n» ——  

Ecrasé soirs un mur 
UN ENFANT EST? TUE A GHYVELDE 

Un gamin de quatre ans, Marcel Lahaye, a été 
'•(lasé sous   un  pan de mur  qui s'est effondré. 

La moi l a été instantanée. 

Inspiré de l'unique désir d'aplanir toute diffi- 
culté procédurière et coûteuse entre propriétaires 
et locataires, nous nous sommes efforcé, le o no- 
vembre dernier, d'établir la situation légale des 
deux parties en présence, trop souvent antago- 
nistes parce qu'elles ignorent leurs droits res- 
pectifs. 

Cesl le même n obile qui nous guide aujour- 
d'hui. 

Notre article sur « Les Loyers dans le Nord » 
nous a valu des lettres d'approbation chaleureuse 
et de reproches amers, «.Ion le milieu qui les 
dictait. 

Nous voulons en retenir deux seulement, pour 
leur  caractère et  la  aualité  de  leur  auteur. 

Les arguments 
de M. Desreamatur 

M. Ch. DESPiEUMAUX, licencié en droit, juge 
de paix du Canton Est de Valenciennes, président 
de la Comm.ssion arbitrale des. cantons de cette 
ville, nous écrit : 

Le ■< Réveil d i N< ird « a publié un article sur 
« Les Loyers dans le Nord », dont l'auteur était 
évidemment animé des meilleurs intentons. Il dit 
lui-même n'avoia- cherché qu'à établir, des maiu. 
tenant, un accord éminemment souhaitable entre 
propriétaires et locataires. 

J'étais précisémeitt occuipé, hier après-midi, à 
réaliser cet accord effectif eaitre propriétaires et 
<.:in<fuan1e-six locataires, qui avaient été appelés 
ea conciliation devant moi. Il ne s'ajrsfait poi'nt 
S leur réclamer des loyers pour la période d» 
guerre. Les propriétaires avaient pour .îincipal 
souci de faire déterminer l'époque à part* Ue la- 
quelle chacun reprendrai* le paiement norsnal de 
son loyer. Or. aux propositions conciliantes que 
j ■ leur soumenttaiç, plusieurs locataires opposè- 
rent une fin de non-recevoiir obstinée, basée sur les 
indications que votre article leur avait tournies. 

Vous dites que les mobiiùés et les locataires des 
pays occupés par les Allemands n« sont pag obli- 
gés de payer, leur loyer' deçnife le 1er août 1814 
jusqu'au -2i avril 1920. Vous en concluez qu'on peut 
donc dire que tous les locataires de la région du 
Xord ne sont astreints, «a principe, à aucun' paie- 
ment de loyer. 

Sous cette forme 'absolue et générale, l'affirma- 
tion  n'est pas exacte. 

Je vous arc corde que, dans de nombreux cas, les 
locataires de uos régions bénéficieront d'une exoné- 
ration presque aussi étendue, mais, dans chaque 
cas particulier, la difficulté à résoudre consistera 
toujours dans la fixation, de la date à partir de 
laquelle; le locataire • devra reprendra le paiement 
normal   du  loyer. 

Et j'entends démontrer, textes en mains, que, 
quand un mobilisé ces^e d'être présent sous les 
drapeaux depuis plue de six mats, s'U a retrouvé 
du travail qui lui procure un salaire appréciable. 
Il peut être astreint à payer loyer sans attendre 
l'expiration des six mois suivant la loi qui a fixé 
le retour a l'état de  paix 

La base dé mon raisonnement repose BUT I *rti- 
cle 19 de la loi du 9 mars 1918 

Vous concevez aifément que, si la loi permet 
d'aptpeler un mobilisé devant la Commission arbi- 
trale, six mois après qu'il aura cessé d'être présent 
fous les drapeaux, c'est qu'Ai redevient dès ce 
mompirit, débiteur de son loyer, et qu'on peut dès 
lors formuler contre lui une demande en paiement. 

L'article M ne contredit pas cette thèse. Cet .arti- 
cle, en effet, accumule les restrictions sur les réti- 
cences ■ H pourra être accordé, dit-il, des réduc- 
tions' d-° prix pouvait aller, à titre exceptionnel. 
Jusqu'à l'exonération totale »... Donc. î'exoné-atio 
partielle eilo-mémte. loin d'être un droit, n'est 
qu'une faveur, qui peut, mais qui ne doit pas 
nécessairement   élre   accordée. 

L:t question du loyer, dont je ne viens d'envi- 
sager qu'un aspect, est, vous le voyez, fort com- 
plexe et ardue. Elle ne comporte pas de solutions 
d'nstemble, qui puissent s'aptrrquer Uiidisiinctemeiut 
à la généralité des cas. Chaque espèce nécessite «ne 
solution spéciale, pour l'examen de laquelle un 
organisme partculieir a été institué : c'est la 
Coramissiori arbitrale, dont vous avez voulu rap- 
peler qu'elle est une véritable juridiction de 
famille, de conciliation, où les parties viennent 
s'expliquer librement, en ayant surtout le souci 
de trouvée un tenra'n d'accord. 

■ Le Jôlc de la presse peut avoir une influence 
mussi considérable que bienfaisante pour l'apaise- 
ment des conflits qui sont susceptibles de naître à 
propos   de   la  question des  loyers. 

M. Desreumeaiix, animé comme nous dii désir 
d'éviter toute source de discussions et dé que- 
relles regrettables, conviendra que nous avons 
écrit qu'il y a des cas d'espèce et de conscience. 
Sur ce terrain, nous sommes entièrement d'ac- 
cord. 

Interprêtration fantaisiste 
Un sympathique magistrat de l'arrondissement 

d'Avesnes nous exprime en ces termes son opi- 
nion : 

J'ai lu avec attention votre article du 9 novem- 
bre, mais j'estime que quelques (précisions sont 
nécessaires, pour donner an réel avis dans l'intérêt 
général, tant pour les locataires qui oe paient pas, 
que poux calmer la conscience de ceux qui paient 
et «ussi pour raffermir l'espoir des petits proprié- 
taires, plus intéressants souvent que certains 
ouvriers, gagnant des salaires très élevés, avec des 
Indemnités de vie chère et parfois des secours 
de loyer destinés â payer ces petits propriétaires. 

Vous ne devez pas ignorer que le terme « cessa, 
tion des hostilités » doit étire pris : pour les soldats, 
à la date de leur démobilSsatton: pour les réfugiés, 
à l'époque de leur retour, au foyer, et pour les 
h.-jbitants des pays envahis, au moment où ils ont 
repris- la vie normale, tout en considérant dans les 
six mois de ces différentes phases, les ressources 
dé   ces  intéressés 

N'en déplaise à cet honorable exégète, son 
opinion n'est nullement conforme au lêxlfe légis- 
latif et nous allons !e démontrer .par 1* « Offi- 
ciel  ». • 

Le délai d'exonération, en plus de la durée de 
la guerre, a pour point de «départ, non pas le 
jour de la démobilisation, mais la date du décret 
de cessation des hostilités. 

La loi est claire 
L'article ia de la loi du o mars IQIS est ainsi 

conçu : 
« Sont totalement exonérés du paiement de ce 

qu'ils restent devoir sur leurs loyers échus ou à 
éehoir pendant toute la durée des host'Ktée et les 
six mois nui suivront le décret fixant leur cessa- 
tion, les locataires occupant des logements d""ha- 
bitation rentrant dans l'une des catégories ci- 
après déterminées et rmi sont : i°, ou bien mo- 
bilisés; a° ou bien réformés à la suite de blessures 
reçues ou de maladie contractée ou aggravée à la 
gderre; 3° ou bien attributaires soit de l'alloca- 
tion militaire, sôit de l'allocation des réfugiés, 
soit des secours de chômage régulièrement orga- 
nisés par les départements et les communes, soit 
dis secours permanents des bureaux de bienfai- 
sance. .,....' 

Dans les communes de îoo.ooi habitante et; 

au-dessus, logements dont le loyer est inférieur 
ou égal à 35o francs si le locataire est célibataire 
e,l à-4oo-francs.s'il est'marié... »   ■ 

Par conscquetii, comme l'écrivait dernière- 
ment ici notre distingué collaborateur J. Bala- 
voine, avocat au barreau de Lille et dont la com- 

pétence   juridique   fuit   autorité,   nolamment  en 
matière  de  loyers : 

« i° S'agit-il d'un locataire d'une habitation 
à « petit loyer >'. (soit 4oo francs pour le loca- 
taire marié, 35o francs pour le célibataire) ? 

S'il a été mobilise, ce locataire est exonéré de 
plein droit du paiement de se^ loyers échus et à 
échoir jusqu'à l'expiration du délai de six mois 
suivant le décret fixant la cessât on des hostilités. 
Ce-décret est du a3 octobre 1910; l'exonération 
de ses loyers s'étend donc, pour ce locataire, jus- 
qu'au 23/avril 1920. Il n'a rien à payer jusqu'à 
cette date, 

20 S'agit-il maintenant du locataire d'une ha- 
bitation dont le loyer dépasse le chiffre indiqué 
ci-dessus ? 

Si ce locataire a été mobilisé, il est présumé 
avoir subi une privation de jouissarjec et une di- 
minutiou de ses ressources. II peut, en consé- 
quence, demander des réductiorife ou exonération 
:ncme totale pour la durée de la guerre et les 

x mois suivant le décret de cessation des hos- 
tilités )i. 

La loi du 25 octobre ayant assimilé les loca- 
taires des régions envahies aux. mobilisés, il «'en- 
suite donc que huis les locataires à petit loyer 
de nos pays occupés sont exonérés de plein droit 
jusqu'au 23 avril  1920. 

Pour ceux dont le loyer est supérieur à 4oo 
francs, ils doivent justifier que la guerre a mo- 
difié leur situation. 

Expulsions interdites 
Pendant toute la période pour laquelle l'exo- 

nération totale leur est accordée en vertu de la 
loi, les locataires seront maintenus en possession 
des   locaux loués. 

Sont interdites pendant toute la durée des hos- 
tilités et les six mois çni suivront le décret 
fixant leur, cessation, toutes instances, toutes as- 
signations, toutes procédures d'exécution à 
l'égard des locataires mobilisés, — c'est-à-dire 
des locataires des régions envahies. 

Les propriétaires 
,      sont avantagés 

Tous les propriétaires perdront la moitié des 
loyers qj'ils n'auraient pas touchés », dit le 
« Journal du Service départemental de la Recons- 
titution  du  Nord  ». 

Cette assertion de l'organe officiel de la Préfec- 
ture est inexacte car, au lieu de subir une perte, 
les propriétaires profiteront d'un sensible béné- 
fice. 

En effet, depuis cinq ans, ils n'ont pas payé 
un sou de contributions, n'ont fait aucun frais 
de réparations et l'Etat leur consent une indem- 
nité de 5o pour c^nt pour leurs loyers impayés. 

' De plus, les sommes qu'ils vont empocher, ou 
qu'ils ont déjà palpées, comme dommages de 
guerre, leur permettront de remplacer une 
vieille bicoque d'avant-guerre, par une moderne 
et belle maison de rapport. 

Au lieu-de pertes, le sort des propriétaires se 
chiffre par un gain. ' 

Comme l'exonération, l'indemnité est un droit 
et  non une  faveur. 

En outre, « toute réduction ou exonération de 
loyer prononcée par la loi ou par les Comnv's- 
sions arbitrales entraînera, sur la contribution 
foncière et la contribution des portes et fenê- 
tres, principal et centimes additionnels dépar- 
tementaux el comriiun.-iux compris et sur les 
taxes assimilées afférentes à l'immeuble loué, 
une remise proportionnelle à la perte de revenu 
subie par le propriétaire. Tout propriétaire qui 
aura consenti des réductions ou exonérations 
amiables de  loyer bénéficiera de  cette renvse ». 

Cet article de loi prouve crue les propriétaires 
seraient mal venus à se plaindre où à se targuer 
d'une prétendue philanthropie, nullement dé- 
sintéressée. 

Beaucoup d'entre eux voudraient tourner une 
indemnité oie l'Etat, une remise de contributions, 
des dommages de guerre et une augmentation de 
loyer. Des prétentions vraiment abusives nous 
<sont journellement signalées. Tout à l'heure en- 
core, un brave ouvrier qui loue, depuis cinquante 
ans, un modeste logement dans un faubourg de 
Lille, à raison de 10 fr. par mois, nous apportait 
un avis de son propriétaire élevant le loyer men- 
suel à 25 francs. 

Dans l'intérêt des ouvriers^ nous croyons utile 
de rappeler que tout locataire peut demander la 
prorogation de deux ans pour un immeuble loué 
à usage d'habitation et de cinq.ans s'il sert de 
magasin, d'atelier, de fabrique. Pour les petits 
logements, d'un loyer inférieur à 35o francs par 
an, la durée de la prolongation sera égale au 
temps pendant lequel le locataire aura été mo- 
bilisé. 

Pour se réserver le droit de conserver leur lo- 
gement ou leur immeuble commercial, indus- 
triel, aux mêmes conditions qu'avant la guerre, 
sans aucune augmentation de loyer, qu'il s'agisse 
de locations verbales ou écrites, il suffit aux in- 
téressés d'aller trouver un huissier et de lui de- 
mander de signifier leur intention a leur pro- 
priétaire. 

Cette notification, par ministère d huissier, 
doit être faite dans un délai dé trois mois après 
le décret de cessation des hostilités, c'est-a-dire 
avant le  23   ianvier  prochain. 

En vue d'amener l'apaisement et d éviter de 
fâcheux conflits, nous avons tenu a rappeler les 
termes formels et catégoriques de la loi, en re- 
grettant qu'elle ne soit pas toujours appliquée 
dans un esnrit démocratique. 

Son texte, dont la précision ne prête pas a 
équivoque, est trop souvent torturé dans une in- 
terprétation étriquée. 

Le désir de concilier tous les intérêts ne doit 
pas laisser sacrifier ceux des prolétaires a des 
profits capitalistes. £  poLVENT> 

«•i» 

Des électeurs ont fait grève 
A  REIMS 

Reims. 2 décembre. — Pour les élections 
municipales, aucun résulta* n'a été obtenu 
par suite du nombre insuffisant de votants : 
7.58S sur 28161 inscrits. 

La  liste des  républicains-socialistes  sentfxe 
s'assurer la presque totalité des sièges. 

EN   SAVOIE 

Çhambéry. 2 décembre. — La commune de 
Méry n'a P60 ^u de~ conseillers municipaux 
et aucun électeur ne s'est présenté à la Mairie. 

'       ■' l— ,     *»— ! " 

UN NORMAND EST   0«VRAU RICÇE 
IL A  GAGNfi LE MILLION DE PAEIS 

Jje lot dé un million des obligations de la Ville 
de Parte 1919 a été gagné par un client de l'agence 
du Crédit Lyonnai: ,die Fiers. L obligation avait été 
placée par l'agence de cet "étabUftseanent à Caeo. 

Avant d'avoir ses Prisonniers, 
l'flileni'igne 

doîtrépdrer ses crimes 
C'est ce que lui dit M. Clemenceau 

Une note allemande remise le 27 novembre 
au président de la Conférence de la paix, rap- 
pelle tout d'abord qu'une note du gouvernement 
trançais mettait .omme conditions au rapatrie- 
ment des prisonniers de guerre allemands, le 
règlement du cas d« sergent Manheim et la li- 
vraison du charbon allemand. L'indemnité exi- 
gée pour le meurtre de Manheim a été nayée et 
le charbon a commencé d'être expédié et le gou- 
vernement français n'a pas encore renvové les 
prisonniers. 

Enfin la note allemande nie énergiouement le 
bien-fondé des  reproches  contenus  darts la   note 
alliée  affirmant   que le   gouvernement  allemand 
poursuit  dans  le  monde  entier  une propagande 
rlassable contre les alliés. 

M. Clemenceau 0  répondu à cette note. 
La note du _>ç, -.ont. à laquelle la note alle- 

mande fait allusion, laissait prévoir un rapatrie- 
naent rapide, non en vertu de certaines condi- 
tions allemandes, mais pour des raisons d'hu- 
manité. Le rapatriement ava:t commencé par la 
libération des prisonniers d'Angleterre et de Bel- 
gique, mais à la suite .des violations des clauses 
le l'armistice, le rapatriement a été interrompu. 

La promesse et la menace des alliés ont été strie- 
iement ainsi exécutées. 

La responsabilité du gouvernement allemand 
au sujet des prisonniers est. directement enga- 
gée parce qu'il n'a pas répondu à la note des 
alliés du icr novembre, parce que les commis- 
saires allemands venus à Paris pour régler les 
conditions d'exécution du traité sont repartis 
deux jours après leur arrivée; enfin, sans parler 
des quest'ons du Schléswig. de la Haute-Siléste, 
des provinces baltiques et de l'article 61 de la 
constitution allemande qui n'est pas encore sup- 
primé. 

La mauvaise foi du gouvernement allemand 
est évidente; le fait que le gouvernement alle- 
mand, bien que reconnaissant que de nombreux 
crimes ont été commis, tente de discuter au su- 
jet de la livraison des coupables; ceci est inad- 
missible, tant que le mal ne sera pas réparé et 
les criminels punis, l'Allemagne ne doit pas 
s'attendre à rentrer dans la communion des na- 
tions ou à obtenir des alliés la libération de ses 
fautes. 
  mtm  1  

M. Jourdain, Ministre du Travail 
Paris, 2 décembre. — Le « Journal Officie' •» 

publiera demain un décret a ix termes duquel 
M. Paul Jourdain, député est nommé ministre 
du Travail et de la Prévoyance sociale, en 
remplacement de M. Colliard, dont la démis- 
sion est acceptée. 

*<» 

Crise ministérielle 
en Espaçn* 

ELLE EST PROVOQUÉE 
PAR UT* GRAVE INCIDENT MILITAIRE 

Madrid, 2 décembre. — Une crise ministé- 
rielle a été provoquée par un grave incident mi- 
litaire. Dix-sept officiers d'état-major ayant été 
révoqués pour infraction à la discipline, le Con- 
seil supérieur les avait réintégrés, mais le gou- 
vernement fut sommé par les cercles militaires 
de les chasser de l'armée. 

Dans la journée dti 20 novembre, tous les of- 
ficiers d'infanterie, y compris les généraux, de- 
mandaient leur mise à la retraite. Tous les gé- 
néraux présents à Madrid firent une démarche 
auprès du ministère de la guerre. 

À la suite de cet incident, les minûdres se réu- 
nirent pour délibérer sur la situation; hif.r: le 
conseil  de  cabinet s'est  réuni dans l'après-midi. 

Le ministre de la guerre, au cours de la déli- 
bération, a donné sa  démission. 

A 8 heures du ,oir, M. Toca, accompagné du 
ministre de la guerre, se rendit chez le roi pour 
l'aviser que tout  le cabinet était démissionnaire. 

Alphonse Xlll les recevait aussitôt et s'entre- 
tenait très longuement avec eux. Les ■'evx mi- 
nistres ne ressortaient de son cabinet mi'à dix 
heures et demie, sans vouloir répondre, aux ques- 
tions dont les journalistes les harcelaient. 

Ils retournèrent ensuite à la or5s;dence du 
conseil où leurs collègues les attendaient et où 
la délibération a  repris  aussitôt. 

Un dîner a été servi aux ministros dans la 
salle du   Conseil. 

Le lock-out de 'Barcelone 
LES  OUVRIERS   ASSURENT 

LE  RAVITAILLEMENT 
Madrid, -2 décembre. — Le ministre de l'In- 

térieur a reçu de nouveau les représentants 
de la Presse et leur a déclaré que d'après 
les nouvelles parvenues de Barcelone, le locK- 
out frappait plus de 54.u00 ouvriers. Les char- 
ratiers et les camionneurs ont déclaré qu'ils 
étaient disposés à assurer le ravitaillement 
de Barcelone si les patrons refusaient leurs 
services. Ils se sont mis à la disposition Cu. 
gouvernement, qui va leur remettre des ca- 
mions-automobiles ^militaires. 
_  <■ i 

ES ! 
C'EST   LA  OUE  SIEGERONT 

LES ABBÉS WETTERLÉ ET LEMIRE 

Paris, 2 décembre. — On annonce que l'abbé 
Wetterlé siégera à la Chambre auprès de 
l'abbé Leniire, dont il a les opinions républi- 
caines et socialistes. 

—■— 

GARÇON, DU SUCRE t 
CELA   N'EST  PLUS  DEFENDU 

Paris, 2 décembre. — Demain paraîtra à 
r« Officiel » un décret abrogeant les dispositions 
en date du 12 février 1918, qui inlërdtsaient 
de servir du sucre dans les hôtels, resta- nants 
et   autres établissements ouverts   au   pub1î3. 

Ce décret, n^'-st que la conséquence logique 
du décret du 6 juin 1919, les directeurs des éta- 
blissefnents en cause pouvant, en effçt, user 
du régime des libertés rétabli depuis le 6 juin 
pour s'approvisionner facilement. 
     »>»—______——— 

Le " parricide " de Cappelle 
est remis en liberté 

IL RESTE A LA DISPOSITION DE LA JUSTICE 
ainsi que nous le faisions pressent.r. M. le juge 

d'InstrucUon Merchier, a fait mettre en liberté 
provisoire te prévenu René BaHot, accusé de fas- 
sassinai de son père, le maraîcher Florent BaUet, 
de Bersée. 

Cette opération s'est effectuée hier, vers 10 heures 
du matin. Aupamav&at, on a fait savoir à l'Inté- 
ressé qu'il aurait à se présenter a toute convoca- 
tion de M. Merchier et le cas échéant, devant le 
tribuiKtl qui serait chargé de juger cette affaire. 

Il ne s'agit donc IJOS d'un non-lieu, comme 1';. 
annoncé un de nos confrères du soir. Cette Dou 
veue est pour le notai oremaÉurée. 

Une Dame Turque 
raffo.ait de Cinéma 

Les opérateurs lui ont oué une 
scène de cambriolage à laquelle 
elle ne s'attendait pas. ::   •-   » 

M. Coûtant, juge d'instruction à Paris, est 
chargé d'une bien curieuse affaire... 

Grand amateur de cinéma, lifte damé \ïli« 
Tesch, femme de lettres, de nationalité turque, 
avait accepté bien volontiers qu'en son hôtel 
3itué dans le quartier de Passy, on établit un 
écran. Certains jeunes gens, appartenant à un 
milieu spécial, s'étaient chargés de l'installa- 
tion. Mais, un jour, tandis que la dame turque 
prêtait toute son attention à une scène de cam- 
briolage déroulée sur film, une opération de 
même genre, malheureusement située dans la 
réalité, s'accomplissait chez elle, à son insu bien 
entendu. Quantité d'objets de nrix disparurent 
ainsi sans qu'elle s'en aperçût, et notamment 
des fourrures de grande  valeur. 

Ces fourrures furent vendues à des conditions 
défiant toute concurrence, dans un grand café 
fies boulevards. Une jeune personne de mœurs 
légères acquit ainsi un vêtement de 6.000 francs 
poup la somme de 5oo francs. Elle y trouva au 
surplus un superbe sac à main en argent, con- 
fine dans le fond d'une poche. H n'v manquait 
qu'un fermoir qu'elle s'empressa d'y faire em- 
boutir. 

Appelée à déposer an sujet de ces faits qui 
justifiaient l'enquête, la jeune personne s'était 
vendue chez le juge. Eli porta "t le sac dont il 
s'agit et que reconnut tout de suite la dame 
turque. En dépit de ses protestations, le témoin 
a  etc  inculpe de complicité de vol  par recel. 

Ajoutons que M. Coulant recherche les au- 
teurs principaux de .cet étrange cambriolage: 
Georges,  dit  Georgelte, et quelques autres... 

fl\ort électrocuté 
Un médecin a été foudroyé en 
voulant radiographier un malade 
Rue Chauveau, 44, à NeuiUy-sur-Seine, le 

docteur François Jaugeas, 39 ans, chef' d« 
laboratoire à l'hôpital ' Saint-Antoine, à Paris, 
demeurant 41, rue de Rome, se préparait, à 
rauiographier un malade de l'hôpital prive 
améri.ain, où il était attaché comme radio- 
logue. 

A cet effet, après avoir dispose ses instru- 
ments dans la petite salje du rez-de-'chaussée, 
il allait procéder à un -essai, -lorsqu'on tou 
chanl une manette qui sert à régler l'am'pjiiie 
da l'appareil de radioscopie,! dit Cooiidge, 
préalablement branché au secteur, une défla- 
gration d'électricité se produisit, et il tomba 
foudroyé. "    

Après enquête par M. Ameline, commissaire 
de police, M. Deis, juge d'instruction, fut 
commis pour rechercher les causes de cette 
ciectrocution. Le docteur Paul, médecin-lé- 
giste, autopsia !e cadavre, m- is ses conclu- 
sion* nécessitèrent une expertise confiée au 
docteur Harei, spécialiste, oui a remis son 
rapport au Parquet. 

Les voyageurs et repre'- étants 
auront une carte d'identité 

Le < Journal Officiel • publie un dioret portant 
application de la loi du 8 octobre 1919, relative a 
l'établissement, d'une carte d iden>t té profession- 
nelle à l'usag-e des Voyageurs et des rei/résentam» 
de rommorce. 

LA GLISSADE ËVITËE 

Voiel    ce   que   conte   Perrette,   curanioueoîie   d» 
lelégance  : 

« X'ai-je pas remarqué l'autre so*r, au théâtre 
une jfïune élégante dant le buste sortait entière' 
memt nu de la robe de soie noire que couvrait une 
tunique étrangement brodée d'or... Pas d'épaulet- 
tes pour la. retenir; la ferme rondeur des seins 
suffisant amplement à empocher toute fâcheuse 
glissade ». 

Allons, ;a.m mieux: Maài les voisines n'ont '-Ma 
dû  s'embéler - 

DIVORÇONS ; 

Depuis 1867, la population des Etate-Utiiifc s est 
accrue d'environ 25 % ; depuis la même date t» 
nombre des divorces s'est accru de 59 %. O© 'iaff7 
à 1876 inclus, le nombre des divc«rces accusés par 
les statistiques, d ailleurs incomplètes, fut de 
12a.m. De 1877 à. 1886, on en compte -200.593 sait 
uns augmentation de 69 %. Au cours de la décade 
suivante, cette augmentation atteignit 7B % avec 
35-2.263 divorces. De 1897 à 1906, U y en eut 383.000. 
quant à '1 décade tnissant en 1916, autant qu'on 
en puisse juger pajr »ea ts*atisUqutt» existantes, 
8*2.818 unions ont été dissoutes. On, constate ainsi 
que la proportion des divorces augmente beaucoup 
plus Tap'de-ment  que  la  population. 

RENDONS JUSTICE A M. DESSOYE 

A-t.on remarque que M. Deraoye. le rapporteur 
de l'étrange loi électorale, dont l'aippl.cation a 
donné de si brillants résultats, pe s'est'p«s reprê 
sente à la Chambre ? Manquant sans doute de con- 
fiance dans son œuvre, il a prudemment prêter* 
se  réserver pour  le Sénat. 

D'ajUeurs, en Haute-Manne, les trois caudàdou; 
républicains ont été blackboulés et remplacée par 
des hommes d'Action Libérale fraîchement, embri- 
gadés d'ans i'Alliance républicaine démocraitimi* 
ou investie par elle. 

Et c'est ainsi que M. Joseph Courtier, 1 ancien 
cc/tteurrent malheureux de M.. Dessoye, qui, à cha- 
que élection, donnait par ses échecs répétés, l'ini- 
presàoa du candidat qui n'arrive pas à être admis _ 
à sort bachot, a fini par «éca-ocheT la timbaie. n » * 
fallu la be*le réforme qu'on connaît pour qu'il de- 
vin* député et pour qu'tt en remplaçât l'auteur 
même comme pouar les autres, u faut lui rendre» 
cette   justice. 

LA PATERNITE DES TANKS 

On annonce de Loudn-es qu'une commission d'en- 
quête sur l'inventiou et le perfectionement des 
tanks, après avoir déclaré que c'état grâce a M. 
Chusrchiil si cette invention avait pu êtie mise en 
pratique, a décidé qu'une somme dé 15.000 livres 
sterlings sera partagea également epitre sir Wil- 
liam TTttton et le major Wileou, pour leurs tra- 
vaux sur ces engins  de  combat. 

Voilà la question de. la paternité des tanks réso- 
lue en Angleterre. En France, ils sont toujours au: 
.i"oiïis trois à s» la disputer. Mais on' ne parie 
par de les récompenser, mémo par tnl équitable 
partage. , .' 

Mme TO!M POUCE 

On annonce de Middleboro i.Ma&sachussetts). 1* 
décès de la comtesse Magri. connue comme « Ma- 
dame Tom Pouce » et célèbre dans le monde des 
cirques comme  artiste   liiiputienne. * 

Soo   vrai  nom   est  Lavinia   Wawrer.   Elle   '.i.xtnïV 
aux Etats-Urtis en 1842 et épousa en 1803 ie « vrai »  - 
'relierai Tom Pouce. Tous deux, jusqu'à, la mort du 
« général », le 15 juillet 1883, s'exhibèrent avec suc. 
-es- dans les principales vu les du monde. 

« Tom Pouce  »,  de .son vrai nom t .ciiei St- M 
>n,   avait   trente   et   un   pouces   de   hwiftr ;   s» 
amme était Un peu plut, 

■mmmi 


